
DEPARTEMENT DE LA LOIRE 

COMMUNE D’ARCINGES 
 

 
 

 

Compte rendu du Conseil municipal de la Commune d’Arcinges en date 

Du 17 Mai 2022 

 
- en exercice : 11 

- présents :9          Séance du 17.05.2022 

- votants :  9          Convocation du 10.05.2022
                              

L’an deux mil vingt-deux, le 17 mai à 19 h, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s’est réuni dans la salle de la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur Henri Grosdenis, Maire. 

Présents : Henri Grosdenis, Jean-Philippe Poyet, Céline Brumaire, Stéphane Larger, Leslie PAPUT, Marie-Laure Brise, Laurent Dubouis, David 

Baudier, Virginie Lecouffe 

Absents excusés : Aline Augagneur, Jacques Trichard, 

Secrétaire de séance : Stéphane LARGER. 

 

Le Conseil municipal : 

 
- Approuve le compte rendu du Conseil du 24/03/2022 

 

 

 

Voirie Travaux à programmer pour la demande de subvention : 

- Les membres de la commission voirie se réuniront le jeudi 2 Juin 2022 à 18 h30 afin de 

programmer des travaux pour préparer les demandes de subvention. 
 

 

 

Travaux Eglise 

- Leslie Paput fait le point sur l’association Arcinges Sauvegarde du Patrimoine, elle informe que le 

compte de l’association est ouvert au crédit agricole de Charlieu.  

- Madame Paput revient sur la marche à Arcinges où un stand de vente de bière du SORNIN pour le 

bénéfice de l’association était installé : 52 coffrets vendus lors de la marche à Arcinges (des flyers 

ont été insérés dans chaque coffret pour les dons).   

Elles seront de nouveau disponibles à la vente au stand de l’association pour le jeudi de l’ascension. 

- Un concert sera organisé le 17 Juin 2022 à 20 h00 à l’église d’Arcinges : les bénévoles sont les 

bienvenus pour tenir la buvette. Le crédit agricole a gracieusement pris en charge l’impression des 

flyers, affiches et tickets d’entrée pour ce concert.  

- Un rdv avec TV Brionnais est fixé le 07 Juin 2022 pour présenter l’association dans le mag diffusé 

sur la chaine après l’enregistrement. 

- Un rdv avec l’architecte est fixé début Juin. 

 

 

 

Mise en place d’un Conseil Enfants : 

- Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal de créer un Conseil Municipal Jeune (CMJ). 

D’autres communes du canton ont déjà installé ce conseil. Cela permettrait aux jeunes de la 



commune de mieux se connaître car ils fréquentent différents établissements. Il sera discuté au 

prochain conseil de ce projet après avoir eu plus d’informations sur la mise en place d’un CMJ. 

 

 

 

Désignation d’un délégué cartographie com.com : 

- Monsieur le Maire informe que la com.com a demandé à chaque commune de désigner un Délégué 

Cartographie. Celui-ci ressence les points d’apports volontaires, les équipements city stade, et tous 

les équipements publiques et patrimoniaux etc.…C’est Monsieur Stéphane LARGER qui est 

désigné. 

 

 

 

Délibération passage M57 : 

- Monsieur Le Maire informe qu’au 1er JANVIER 2024, toutes les communes devront passer à la 

comptabilité M57 actuellement en M14. 

Quelques communes du canton sont déjà en M57 en mode test depuis le 1.01.2022. Ainsi le Trésor 

Public propose aux communes qui le désirent de passer à cette comptabilité aussi au 1.01.2023. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents ; 

- Autorise la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 en 

lieu et place de la nomenclature budgétaire et comptable M14 de la commune de Arcinges, 

 

 

 

Divers : 

          Retour réunions com.com : 

- Une réunion a eu lieu avec tous les maires afin de parler du passage de la M57. 

- Marie -laure ROY a participé à la réunion (Projet Educatif De Territoire)PEDT : des 

directeurs d’école et des représentants de l’éducation nationale y étaient aussi conviés, ceci afin de 

faire le point sur l’accueil périscolaire. 

- Traitement des boues : suite à l’augmentation des tarifs des papiers seront distribuées aux 

abonnés de l’assainissement. 

Point CCAS : 

- Marie-Laure ROY fait le point sur l’organisation de la sortie en bateau au Lac de Villerest 

des plus de 60 ans : elle est programmée le 24/09/2022, suivie d’un restaurant à Villerest ou à 

l’Auberge du Belvédère. Les réponses pour les participants à cette sortie sont attendues le 28 Mai 

2022. Le bateau peut accueillir 60 personnes. La commune pourra participer à hauteur de 50% du 

prix de la sortie. 

Retour Point Association  Sauvegarde du Patrimoine : 

- Céline BRUMAIRE a mis en place un jeu de chasse aux trésors sur le thème des Godges, 

ceci afin de faire découvrir la commune. Ce jeu consiste à retrouver chaque ingrédient de la recette 

des  Godges : le gagnant repart avec la recette imprimée format parchemin. 

Retour point Subventions versées : 

- Le conseil décide d’attribuer l’aide attribuée au départ à Docteur Clown : 100 € pour 

l’association équivalente située dans le Roannais : « Pour qu'Eden et Abel vivent ». Cette 

association a été créé pour vaincre les maladies lysosomales. 

 
 

 

→ Prochain conseil municipal programmé le 28 Juin 2022 à 19h. 


